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S A N T É  &  P R É C A R I T É

			   Repas gratuits
dans les écoles maternelles

La parole et le vécu de parents

1. Arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française du 13 juillet 2018 octroyant des sub-
ventions afférentes à l’appel à projets pilotes 
2018-2020 proposant des repas complets 
gratuits et de qualité nutritionnelle dans les 
écoles de l’enseignement maternel émargeant 
au décret relatif  à l’encadrement différencié. 
Circulaire 6622 du 20 avril 2018.

2. MIGNON P., "Parent’s Perspective on Free 
Healthy Balanced Meals in Low-Socioeconomic 
Status Kindergartens in Belgium: A Qualitative 
Study", mémoire présenté pour l’obtention du 
Master Health Education and Promotion, Uni-
versité de Maastricht, 2019. 

’intérêt de fournir des 
repas gratuits aux élèves 
des écoles fondamen-

tales est établi et argumenté 
dans l’article d'A-C. Guio. Une 
telle politique est reconnue 
comme contribuant à dimi-
nuer les inégalités de santé. 
Le bénéfice attendu est lié 
aux droits de tous les enfants 
à bénéficier d’une alimenta-
tion équilibrée et suffisante, 
qui favorise leur bien-être au 
quotidien et leur bonne santé 
à moyen et long terme. Dans 
cet encart, nous souhaitons 
attirer l’attention sur d’autres 
bénéfices potentiels d’une 
telle politique, découverts au 
détour d’une enquête auprès 
de parents. 

Le contexte des 
interviews de parents
Les années scolaires  2018 à 
2020 ont connu une première 
application des repas gratuits 
auprès de classes maternelles 
d’écoles à encadrement diffé-
rencié1. Ces repas devaient 
impérativement être gratuits 

L tous les jours de la semaine, 
c’est-à-dire qu’aucune contri-
bution n’était demandée aux 
parents pour couvrir tout ou 
une partie de leur coût. Une 
priorité était réservée aux pro-
jets qui privilégiaient une ali-
mentation respectueuse de 
l’environnement au travers 
d’un rééquilibrage de l’as-
siette. Nous utiliserons donc 
l’acronyme RGSE (repas gra-
tuits, sains et équilibrés) pour 
qualifier ce dispositif.

Dans ce cadre, une collabora-
t ion a été établ ie entre 
ESPRIst-ULiège et l’Université 
de Maastricht pour accueillir 
une étudiante en promotion 
de la santé et encadrer un 
stage et un mémoire.  P. 
Mignon a réalisé des inter-
v i e w s  a p p ro fo n d i e s  d e 
13 parents d’élèves, générale-
ment des mères, de 4  écoles 
de la région liégeoise2. Les 
entretiens avaient pour objec-
tif d’apprécier l’adhésion des 
parents à cette proposition, 
mais aussi les effets positifs et 
négatifs sur leur enfant et sur 
la vie de la famille. Ces parents 
é ta i e nt  to u s  d e  m i l i e u 
modeste, voire précaire, mais 
présentaient des caractéris-
tiques variées du point de vue 
de la culture d’origine et de la 
c o m p o s i t i o n  f a m i l i a l e 
(mamans solos, nombre d’en-
fants, familles recomposées 
ou non). Ce travail avait donc 
bien une visée exploratoire, 
sans prétendre à la représen-
tativité. Son intérêt est d’ou-
vrir un champ de réflexion 
encore peu exploré dans la lit-
térature sur les repas gratuits.

La gratuité comme 
moteur de la participation 
Avec les RGSE, la participa-
t ion aux  repas  dans  les 
quatre écoles a considéra-
blement augmenté. À l’appui 
de ce succès, un faisceau de 
motifs  apparaît  dans les 
interviews.

La gratuité a assurément 
facilité et encouragé la parti-
cipation aux RGSE  : l’aide 
financière ainsi apportée a 
été soulignée par de nom-
breux parents, mais plus for-
tement par les familles nom-
b r e u s e s ,  l e s  f a m i l l e s 
monoparentales et par les 
parents en situation de pré-
carité. L’enquête a montré 
que de nombreux enfants ne 
prenaient pas toujours le 
petit-déjeuner et que s’ils le 
faisaient, la qualité nutrition-
nelle n’était pas au rendez-
vous. De plus, certains de ces 
jeunes enfants mangeaient 
parfois à peine le soir, car ils 
rentraient trop fatigués. La 
consommation d‘un repas 
complet à midi était donc 
cruciale pour ceux-ci.

Des organisations 
familiales facilitées
Les mères interviewées men-
tionnent que ces RGSE faci-
litent leur organisation fami-
liale  : moins de stress le 
matin pour préparer des 
boîtes à tartines et des colla-
tions qui soient saines et, en 
outre, correspondent aux 
préférences des enfants  ; 
moins d’inquiétude si l’en-

fant ne mange pas ou peu le 
soir, car on sait qu’il a mangé 
un repas chaud équilibré et 
une collation à l’école. Pour 
certaines familles, cela per-
met de ne pas cuisiner le soir 
ou de ne pas devoir se préci-
piter pour s’approvisionner, 
n o t a m m e n t  q u a n d  l e s 
parents travaillent tard ou 
commencent très tôt. Être 
ainsi rassurés sur le bien-être 
de leur enfant de maternelle 
contribue clairement à dimi-
nuer  la  charge  menta le 
pesant sur la plupart des 
parents. Toutefois, cet allège-
ment dépend de la composi-
tion de la famille. Dans de 
nombreuses famil les,  les 
habitudes ne changent pas ; il 
est nécessaire de préparer 
les repas chauds le soir pour 
les adultes et/ou pour des 
enfants plus grands. Éven-
tuellement, la composition 
est adaptée en fonction des 
menus annoncés des RGSE.

Un climat de confiance 
qui favorise l’adhésion 
L’att i tude des parents  à 
l’égard du projet et de la com-
position des RGSE était très 
p o s i t i v e .  D e  n o m b r e u x 
parents ont spontanément 
exprimé un niveau élevé de 
confiance envers l'école. Cela 
est apparu comme un mar-
queur social important et 
semble  avo i r  for tement 
contribué à la réussite de la 
première année du projet. La 
confiance était manifeste, 
que ce soit sur la composition 
des repas, sur la sécurité ali-
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mentaire ou sur la qualité des 
ingrédients. Même quand 
certains parents sont person-
nellement peu attirés par cer-
taines recettes (par exemple 
la cuisine végétarienne), ils 
expriment les bénéfices de 
proposer à leur enfant une 
variété de repas. 

Il est à noter que la plupart 
des parents musulmans ont 
éga lement  expr imé une 
grande confiance envers 
l’école, ce qui pourrait être 
expliqué par le compromis 
entre les parents et l’école 
concernant le porc. En effet, 
des alternatives sans porc 
étaient proposées lorsque 
cela était faisable. Dans les 
autres cas, les accompa-
gnantes mettaient le porc de 
côté pour respecter les pres-
crits de la famille ou les 
parents n’inscrivaient pas 
leurs enfants les jours où le 
menu comprenait du porc. 

Une occasion de décou-
vertes et d’intégration 
Dans la même optique, des 
famil les qui  préparent à 
domicile des repas selon les 
habitudes de leur culture 
d’origine considéraient qu’il 
était intéressant pour l’inté-
grat ion  future  de  leurs 
enfants de tester, voire de 
s’habituer, à des repas prépa-
rés selon les habitudes de 
leur terre d’accueil. Dans 
d ’a u t res  fa mi l l es ,  cette 
découverte d’aliments, de 
goûts, de recettes différentes 
des préparations familiales 
est fréquemment mention-
née comme un avantage des 
RGSE pour le développement 
de leur enfant. 

En outre, les parents men-
tionnent souvent une diffé-
rence d’attitude des enfants 
face à l’assiette qu’on leur pro-
pose : dans de nombreux cas, 

ils acceptent plus facilement 
de consommer certains ali-
ments à l’école qu’à la maison. 
L’effet de groupe est ici invo-
qué ainsi que l’accompagne-
ment des institutrices et/ou 
surveillantes qui adoptent des 
stratégies pour favoriser la 
découverte de nouveaux 
goûts, nouvelles textures, 
nouvelles associations. Plu-
sieurs fois, des parents ont 
souligné que les plus jeunes 
de maternelle ont ainsi diver-
sifié leur alimentation à la 
maison aussi ; ce changement 
serait moins évident pour les 
enfants plus âgés.

A contrario, l’attitude des 
enfants (et des parents) vis-
à-vis des RGSE était égale-
ment influencée par la rapi-
dité des repas-tartines, qui 
prolongeait la durée de la 
récréation et permettait à 
leur enfant de passer plus de 
temps avec ses copains et 
copines. Cela souligne l’im-
portance de l’environnement 
d e  re p a s  d a n s  l e s  p ro -
grammes de repas gratuits à 
l’école. Dans cette étude, la 
norme sociale était la plus 
forte lorsque tous les enfants 
mangeaient les RGSE et que 
presque aucun enfant ne 
mangeait les tartines. 

Un impact certain sur les 
inégalités sociales de 
santé
Une norme sociale s’est ins-
tallée sur le fait de manger le 
repas de midi à l’école. L’éli-
gibilité de tous les enfants de 
maternelle à la gratuité et les 
modalités d’inscription facili-
tées aux repas (inscription 
automatique de tous les 
e n fa n t s  d a n s  d e u x  d e s 
écoles) ont contribué à nor-
maliser les RGSE et à éviter la 
stigmatisation de certaines 
familles. Une certaine homo-
généité de la population 

dans des écoles à gradient 
socio-économique fa ib le 
pourrait aussi avoir favorisé 
l’adhésion à ce projet. 

Par rapport aux recomman-
dations de santé publique, le 
projet RGSE avait pour objec-
tif de réduire les inégalités de 
santé, par la consommation 
de plus de fruits et légumes 
et de moins d’aliments trans-
formés, mais surtout via une 
amélioration de l'apport pro-
téique chez les enfants à 
faible statut socio-écono-
mique. Dans l’ensemble, l’ob-
jectif a été atteint puisque 
presque tous les enfants ont 
consommé les RGSE. Le fait 
de pouvoir manger plus régu-
lièrement de la viande ou du 
poisson est cité par plusieurs 
parents comme un avantage 
qu’ils ne pourraient eux-
mêmes offrir à leur enfant 
pour des raisons financières. 
Cependant, il importe de por-
ter une attention à offrir des 
repas  qu i  peuvent  êt re 
consommés par tous, pour 
éviter que des enfants ne se 
trouvent en déficit de pro-
téines suite à des interdits 
culturels (voir ci-dessus les 
stratégies évoquées pour évi-
ter la consommation de porc 
ou d’aliments non halal).

L’argument financier est plus 
prégnant dans certaines 
familles que dans d’autres, 
mais  toutes les  fami l les 
retirent des avantages de 
c ette  o f f re  u n i ve rs e l l e , 
comme cela a été détaillé ci-
dessus. 

Il faut toutefois mentionner 
que l’avantage financier pou-
vait être atténué pour les 
familles qui avaient à la fois 
des enfants en maternelle et 
en primaire, car ils payaient 
désormais des repas à leurs 
enfants de primaire pour évi-
ter des différences de traite-
ment dans la fratrie.

Par ailleurs, face au scénario 
d’une suppression de la gra-
tuité des repas, trois pers-
pectives se dessinent parmi 
les familles interrogées  : 
arrêter d’inscrire leur enfant 
aux repas chauds ou ne le 
faire que rarement, la parti-
c ipat ion  régul ière  étant 
financièrement impossible  ; 
continuer à inscrire leur 
enfant mais aux dépens de 
sacrifices notamment ali-
mentaires pour le bien-être 
des parents ; continuer à ins-
crire les enfants, car cela 
semble possible financière-
ment si la contribution reste 
modique (en dessous de 
3 € ; un seuil de 1,75 € a été 
évoqué).

C’est donc bien la mesure 
universelle de gratuité des 
repas, et non le paiement 
modique, qui représente une 
réelle avancée pour faire face 
aux inégalités sociales de 
santé. Cette enquête montre 
c e p e n d a nt  co m b i e n  l e s 
modalités d’implantation de 
cette gratuité doivent être 
réfléchies pour entraîner l’ad-
hésion de l’ensemble des 
parents et de la communauté 
éducative. 
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